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L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE LE MERCREDI VINT TROIS OCTOBRE A DIX HUIT HEURES les Membres du Conseil 
Municipal de la Commune de CASTELNAU-LE-LEZ, se sont réunis en nombre prescrit par la Loi, sous la présidence de 
Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Maire, et sur sa convocation.  
 
ETAIENT PRESENTS : Frédéric LAFFORGUE, MAIRE. 
Gérard SIGAUD, Nathalie LEVY, Thierry DEWINTRE, Muriel SARRADIN, Philippe GUY, Luisa PAPE, Jean KOECHLIN, Sylvie 
ROS-ROUART, Isabelle SERAN, ADJOINTS. 
Marthe JEREZ, François BROTHIER, Anne LE LANCHON, Bruno ROUDIER, Nathalie MARLIER, Laurent PRADIER, Mathieu 
PERROT, Fabien GUTIERREZ, Marie-Hélène WEBER, Catherine ESTOUP, Julien MIRO, Hugues FERRAND, Carine 
BARBIER, Jacques BURGUIERE,  Frédéric FAIVRE, Richard CORVAISIER 
 
ABSENTS REPRESENTÉS :  
Gassien GAMBIER représenté par Isabelle SERAN 
Marion COLIN représentée par Nathalie MARLIER 
Clara BIANCO représentée par Marie-Hélène WEBER 
Aude RUMEAU représentée par Laurent PRADIER 
Jérôme AZUARA représenté par Marthe JEREZ 
Cécile NEGRIER représentée par Hugues FERRAND 
Mathilde BORNE représentée par Jacques BURGUIERE 
Estelle BERETTI représentée par Carine BARBIER 
Stéphanie DEVEZE DELAUNAY représentée par Bruno ROUDIER 
 
ABSENT EXCUSE : 
 
MOUVEMENTS EN COURS DE SEANCE : 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Marthe JEREZ 
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Madame Sylvie ROS-ROUART, Adjointe déléguée à la culture et à l’égalité Femmes/Hommes, expose : 
 
VU l’article R621-93 du code du patrimoine ; 
VU le porté à connaissance du projet de création d’un périmètre délimité des abords (PDA) en date 23 mai 2017 ; 
CONSIDERANT que projet consiste à modifier le périmètre automatique des 500 mètres générés par la Via Domitia, 
monument historique situé sur la Commune. 
 
Il s’agit de modifier le périmètre automatique des 500 mètres générés par la Via Domitia et de valider le nouveau 
tracé des servitudes d’utilité publique. Le Conseil Municipal doit se prononcer sur cette proposition avant le 
lancement d’une enquête publique. A l’issue, une nouvelle délibération de l’autorité compétente en matière de 
document d’urbanisme devra approuver le PDA, afin d’achever la procédure et créer le périmètre par arrêté du 
préfet de région. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- De se prononcer sur la proposition du nouveau tracé des servitudes  d’utilité publique  
 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 
La proposition est adoptée à l’unanimité.  
Pour : 28 (Frédéric LAFFORGUE, Gérard SIGAUD, Nathalie LEVY, Thierry DEWINTRE, Muriel SARRADIN, Philippe GUY, 
Luisa PAPE, Jean KOECHLIN, Sylvie ROS-ROUART, Gassien GAMBIER représenté par Isabelle SERAN, Isabelle SERAN, 
Marthe JEREZ, François BROTHIER, Anne LE LANCHON, Bruno ROUDIER, Nathalie MARLIER, Laurent PRADIER, Mathieu 
PERROT, Fabien GUTIERREZ, Marie-Hélène WEBER, Catherine ESTOUP, Marion COLIN représentée par Nathalie 
MARLIER, Julien MIRO, Clara BIANCO représentée par Marie-Hélène WEBER, Aude RUMEAU représentée par Laurent 
PRADIER, Jérôme AZUARA représenté par Marthe JEREZ, Richard CORVAISIER, , Stéphanie DEVEZE DELAUNAY 
représentée par Bruno ROUDIER) 
Abstention : 7 (Hugues FERRAND, Carine BARBIER, Jacques BURGUIERE, Cécile NEGRIER représentée par Hugues 
FERRAND, Frédéric FAIVRE, Mathilde BORNE représentée par Jacques BURGUIERE, Estelle BERETTI représentée par 
Carine BARBIER) 
Contre : 0 

FAIT A CASTELNAU-LE-LEZ, LE 23 OCTOBRE 2024 
 

LE MAIRE 
Frédéric LAFFORGUE 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux 
mois adressé au Maire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou 

notification.  
 
 

 
 
 
 


		2024-10-25T14:54:32+0200
	Monsieur le Maire




